
2.
Tribunal administratif des marchés 
financiers 

2.1 Rôle d'audiences 
2.2 Décisions 
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2.1 RÔLE D’AUDIENCES 

 

RÔLE DES AUDIENCES 
 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

24 mai 2018 – 9 h 30 

2017-024 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Transactions Excel inc., Serge 
Lacroix et Stéphane Létourneau 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Elyse Turgeon 
 
 

 
  

Demande d’ordonnance de 
blocage, de pénalité administrative, 
d’interdiction d'opérations sur 
valeurs, de mesure de 
redressement et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

24 mai 2018 – 14 h 00 

2017-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Craig Levett 
Partie intimée 
 
Rabbin Shalom Chriqui et Centre 
Chabad 
Parties mises en cause 
 
Procureure Générale du Québec 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fishman Flanz Meland 
Paquin s.e.n.c.r.l. 
 
Dunton Rainville s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
Bernard, Roy (Justice – 
Québec) 

Lise Girard 
 

Demande de pénalité 
administrative 

Audience pro 
forma 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

24 mai 2018 – 14 h 00 

2016-006 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Succession de Luc Roberge, au 
soin de Revenu Québec, Direction 
principale des biens non 
réclamés, agissant à titre de 
liquidateur de la succession de 
Luc Roberge 
Partie intimée 
 
Nicolas De Smet 
Partie intimée 
 
Jean-Paul Gagnon et Daniel 
Kaufmann 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Revenu Québec 
 
  
 
   
 
  
 
Me Michel Pelletier 
 

Lise Girard 
 

Demande de prolongation de 
l'ordonnance de blocage 

Audience pro 
forma 
 

2014-031 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-Patrice Nadeau, 9206-2629 
Québec inc. et 9296-7465 Québec 
inc., et 9254-5011 Québec inc.  
Parties intimées 
 
 
Caisse Desjardins du Mont-Saint-
Bruno, Banque Laurentienne du 
Canada, Banque Nationale du 
Canada et Belhumeur Syndics 
inc. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 

Lise Girard 
 
 

 

Demande de prolongation de 
l'ordonnance de blocage 

Audience pro 
forma 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

24 mai 2018 – 14 h 00 

2017-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Dominic Lacroix, Dl Innov Inc., 
Micro-Prêts Inc. et Gap Transit 
Inc. 
Parties intimées 
 
Banque Royale du Canada  
Partie mise en cause 
 
Jean Lelièvre Syndic,  
Partie intervenante 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Me Sarah Desabrais 
 
 
 
 
 
 
 
Savonitto et Ass. inc. 

Lise Girard  
  
 

Demande de prolongation de 
l'ordonnance de blocage 

Audience pro 
forma 
 

2017-045  Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Gabriel Zukiwski-Lawson et 9261-
3801 Québec inc. (faisant affaire 
sous le nom Nutrition Liquide) 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Osler, Hoskin & Harcourt 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalité 
administrative,  d'interdiction 
d'opérations sur valeurs et de 
mesure propre au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

31 mai 2018 – 14 h 00 

2015-030  Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Services Bench & Jerry Inc., 
Pierre René Benchley et Jerry 
Peterson Lavoile 
Parties intimées 
 
Banque Toronto-Dominion  
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Sirois & Associés, Avocats 

Lise Girard 
 
 

Demande de prolongation de 
l'ordonnance de blocage  

Audience pro 
forma 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

31 mai 2018 – 14 h 00 

2017-015 
 

Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Dominic Lacroix, Dl Innov Inc., 
Micro-Prêts Inc. et Gap Transit 
Inc. 
Parties intimées 
 
Banque Royale du Canada  
Partie mise en cause 
 
Jean Lelièvre Syndic,  
Partie intervenante 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Me Sarah Desabrais 
 
 
 
 
 
 
 
Savonitto et Ass. inc. 

Lise Girard  
  
 

Demande de levée partielle de 
l'ordonnance de blocage 

Audience pro 
forma 
 

2017-023  Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Sabrina Paradis Royer 
Partie intimée 
 
DL Innov inc., Gestio inc. Dominic 
Lacroix, PlexCorps et PlexCoin 
Parties intimées 
 
Facebook Canada LTD  
Partie mise en cause 
 
Shopify inc. et Shopify Payments 
Canada inc. 
Parties mises en cause 
 
Wells Fargo Canada Corporation  
Partie mise en cause 
 
Banque Royale Du Canada  
Partie mise en cause 
 
Jean Lelièvre Syndic,  
Partie intervenante 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Levasseur, Gagnon, Lanthier 
Avocats 
 
Sarah Desabrais, avocate  
 
 
 
Langlois avocats, s.e.n.c.r.l. 
 
 
Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l., 
s.r.l. 
 
 
Norton Rose Fulbright 
Canada S.E.N.C.R.L.,s.r.l. 
 
 
 
 
Savonitto et Ass. inc. 

Lise Girard 
 
 

Demande de levée partielle de 
l'ordonnance de blocage  

Audience pro 
forma 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

4 juin 2018 – 9 h 30 

2017-015 
 

Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Dominic Lacroix, Dl Innov Inc., 
Micro-Prêts Inc. et Gap Transit 
Inc. 
Parties intimées 
 
Banque Royale du Canada  
Partie mise en cause 
 
Jean Lelièvre Syndic,  
Partie intervenante 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Me Sarah Desabrais 
 
 
 
 
 
 
 
Savonitto et Ass. inc. 

Jean-Pierre 
Cristel  
  
 

Contestation de la décision ex 
parte  

Audience au 
fond 
 

5 juin 2018 – 9 h 30 

2017-015 
 

Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Dominic Lacroix, Dl Innov Inc., 
Micro-Prêts Inc. et Gap Transit 
Inc. 
Parties intimées 
 
Banque Royale du Canada  
Partie mise en cause 
 
Jean Lelièvre Syndic,  
Partie intervenante 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Me Sarah Desabrais 
 
 
 
 
 
 
 
Savonitto et Ass. inc. 

Jean-Pierre 
Cristel  
  
 

Contestation de la décision ex 
parte  

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

7 juin 2018 – 14 h 00  

2016-016 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pouya Hajiani 
Partie intimée 
 
Mahsa Sotoudeh et Bahador 
Bakhtiari  
Parties intimées 
 
RBC Direct Investing Inc. 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Langlois Avocats s.e.n.c.r.l 
 
 
Cardinal Léonard Denis, 
Avocats 
 
 
 

Lise Girard  Contestation d'une décision rendue 
ex parte & demande de 
prolongation de l'ordonnance de 
blocage  
 

Audience pro 
forma 
 
 
  

7 juin 2018 – 14 h 00  

2017-039  Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Gexel Telecom International inc., 
Gexel Finance inc. et Michele 
Lato 
Parties intimées 
 
9218-6006 Québec inc., f.a.s.l.r.s  
Assurancia Groupe Tardif SF et 
Patrice Tardif  
Parties intimées 
 
Les Services D’assurances 
Optima inc., Pierre O’Gleman et 
Optima Communications 
International inc. 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Dentons Canada Llp 
 
 
 
 
Dussault Lemay Beauchesne 
s.e.n.c.r.l 
 
 
 
Lavery, De Billy s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir 
à titre de dirigeant, de suspension 
d’inscription, nomination d’un 
dirigeant responsable, de mesure 
de redressement et de mesure 
propre au respect de la loi 

Audience pro 
forma 
 

2017-038  Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Akron Assurance limitée, Christian 
Girard, Jean Maxcene Darius et 
GEMMA Communication lp  
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Norton Rose Fulbright 
Canada S.E.N.C.R.L.,s.r.l. 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir 
à titre de dirigeant, de suspension 
d’inscription, nomination d’un 
dirigeant responsable, de mesure 
de redressement et de mesure 
propre au respect de la loi 

Audience pro 
forma 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

7 juin 2018 – 14 h 00  

2017-040  Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
515963 N.B. inc., f.a.s.l.r.s APAC, 
anciennement connue sous le 
nom de Protocol Services 
Financiers, et Claudette Tremblay 
Parties intimées 
 
VoxData Solutions inc. 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Norton Rose Fulbright 
Canada S.E.N.C.R.L.,s.r.l. 
 
 
 
 
BCF s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir 
à titre de dirigeant, de suspension 
d’inscription, conditions à 
l’inscription, nomination d’un 
dirigeant responsable, de mesure 
de redressement et de mesure 
propre au respect de la loi 
 
Demande en suspension 
d’instance des intimés 515963 N.B. 
inc., f.a.s.l.r.s APAC, anciennement 
connue sous le nom de Protocol 
Services Financiers et Claudette 
Tremblay 

Audience pro 
forma 
 
 
 
 
 

13 juin 2018 – 9 h 30  

2017-042 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Serge Boileau, Services 
Financiers Mélanie Boileau inc., 
Services Financiers Josée Boileau 
inc., Mélanie Boileau et Josée 
Boileau 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fontaine Panneton Joncas 
Bourassa & Associés 

Elyse Turgeon Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdiction d'agir à titre 
d'administrateur ou dirigeant, de 
nomination d’un dirigeant 
responsable, d’interdiction 
d'exercer l'activité de conseiller, de 
conditions à l’inscription, de retrait 
des droits d’inscription, de radiation 
d’inscription, de suspension 
d’inscription et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

14 juin 2018 – 9 h 30  

2017-042 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Serge Boileau, Services 
Financiers Mélanie Boileau inc., 
Services Financiers Josée Boileau 
inc., Mélanie Boileau et Josée 
Boileau 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fontaine Panneton Joncas 
Bourassa & Associés 

Elyse Turgeon Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdiction d'agir à titre 
d'administrateur ou dirigeant, de 
nomination d’un dirigeant 
responsable, d’interdiction 
d'exercer l'activité de conseiller, de 
conditions à l’inscription, de retrait 
des droits d’inscription, de radiation 
d’inscription, de suspension 
d’inscription et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

14 juin 2018 – 14 h 00  

2018-011  Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Antoine (Antonio) Latte 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdiction d'exercer l'activité de 
conseiller et de mesure propre au 
respect de la loi 

Audience pro 
forma 
 

18 juin 2018 – 9 h 30 

2018-010  Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Aleksander Pohl 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction 
d'exercer l'activité de conseiller en 
dérivés, d’interdiction d'opérations 
sur dérivés et de mesure propre au 
respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

19 juin 2018 – 9 h 30  

2018-003  Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Corporation financière M.R. inc., 
Alexandre Moïse, Émilie 
Boulanger-Rousseau, Moïse et 
associés services financiers inc., 
Gestion E. Rousseau inc. et 
Myriam Brisebois 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 
 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de suspension 
d’inscription, de pénalité 
administrative, de nomination d’un 
dirigeant responsable, de 
conditions à l’inscription et de 
mesure propre au respect de la loi 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

20 juin 2018 – 9 h 30  

2018-003  Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Corporation financière M.R. inc., 
Alexandre Moïse, Émilie 
Boulanger-Rousseau, Moïse et 
associés services financiers inc., 
Gestion E. Rousseau inc. et 
Myriam Brisebois 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 
 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de suspension 
d’inscription, de pénalité 
administrative, de nomination d’un 
dirigeant responsable, de 
conditions à l’inscription et de 
mesure propre au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

21 juin 2018 – 14 h 00  

2017-020 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse/intimée 
 
Xavier Gervais et X Capital 
Services Financier Inc. 
Parties intimées 
 
Samuel Gervais, Banque 
nationale du Canada, Banque de 
Nouvelle-Écosse, Caisse 
Desjardins des Hauts-Boisés et 
Courtage Direct Banque Nationale 
inc. 
Parties mises en cause  

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Monterosso Giroux 
Lamoureux Avocats 
 
 
 
 

Lise Girard Demande de prolongation de 
l'ordonnance de blocage 

Audience pro 
forma 
 

5 juillet 2018 – 14 h 00  

2017-033 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
World Financial Group Insurance 
Agency of Canada inc., Ma 
Florence Delgado et Iordan 
Dimitrov Iordanov   
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Blake, Cassels & Graydon 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande de suspension 
d’inscription, de nomination d’un 
dirigeant responsable et mesure 
propre au respect de la loi 

Audience pro 
forma 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

5 juillet 2018 – 14 h 00  

2017-008 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Michel Plante  
Partie intimée 
 
 
SOLO International Inc. 
Partie intimée 
 
 
Frederick Langford Sharp 
Partie intimée 
 
 
Shawn Van Damme, Vincenzo 
Antonio Carnovale et Pasquale 
Antonio Rocca 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Me Marc R. Labrosse 
 
 
 
 
 
 
 
Langlois Avocats s.e.n.c.r.l 
 
 
 
LCM Avocats inc. 

Lise Girard 
 
 

 

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir 
à titre d'administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d'opérations sur 
valeurs 

Audience pro 
forma 
 

9 juillet 2018 – 9 h 30  

2017-027  Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
9190-4995 Québec inc. et Cindy 
Laflamme 
Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Tremblay Bois Mignault 
Lemay S.E.N.C.R.L. 

Elyse Turgeon  Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir 
à titre d'administrateur ou dirigeant, 
de nomination d’un dirigeant 
responsable, de conditions à 
l’inscription, de suspension 
d’inscription et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

10 juillet 2018 – 9 h 30  

2017-027  Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
9190-4995 Québec inc. et Cindy 
Laflamme 
Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Tremblay Bois Mignault 
Lemay S.E.N.C.R.L. 

Elyse Turgeon  Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir 
à titre d'administrateur ou dirigeant, 
de nomination d’un dirigeant 
responsable, de conditions à 
l’inscription, de suspension 
d’inscription et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

11 juillet 2018 – 9 h 30  

2017-027  Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
9190-4995 Québec inc. et Cindy 
Laflamme 
Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Tremblay Bois Mignault 
Lemay S.E.N.C.R.L. 

Elyse Turgeon  Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir 
à titre d'administrateur ou dirigeant, 
de nomination d’un dirigeant 
responsable, de conditions à 
l’inscription, de suspension 
d’inscription et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

12 juillet 2018 – 9 h 30  

2017-027  Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
9190-4995 Québec inc. et Cindy 
Laflamme 
Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Tremblay Bois Mignault 
Lemay S.E.N.C.R.L. 

Elyse Turgeon  Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir 
à titre d'administrateur ou dirigeant, 
de nomination d’un dirigeant 
responsable, de conditions à 
l’inscription, de suspension 
d’inscription et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

13 juillet 2018 – 9 h 30  

2017-035  Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Michèle Clément 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Cayer Ouellette & Associés 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative et d’interdiction 
d’opérations sur valeurs 

Conférence 
préparatoire 
 

17 juillet 2018 – 9 h 30  

2018-007 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Les services de gestion CCFL, 
Paul Lowenstein et Guy Roby 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fasken Martineau DuMoulin 
SENCRL, s.r.l. 
 

Elyse Turgeon Demande de pénalité 
administrative, de nomination d’un 
chef de la conformité, de retrait des 
droits d’inscription, de mesure de 
redressement et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

18 juillet 2018 – 9 h 30  

2018-007 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Les services de gestion CCFL, 
Paul Lowenstein et Guy Roby 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fasken Martineau DuMoulin 
SENCRL, s.r.l. 
 

Elyse Turgeon Demande de pénalité 
administrative, de nomination d’un 
chef de la conformité, de retrait des 
droits d’inscription, de mesure de 
redressement et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

19 juillet 2018 – 9 h 30  

2014-036  Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Daniel L'Heureux, 9248-8543 
Québec inc., Nosfinances.com 
inc., succession de Claude Lemay 
et Claude Lemay Consultant Inc.  
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 
 
 

Lise Girard 
 

 

Demande d'imposition d'une 
pénalité administrative et 
d'ordonnance de restitution 

Audience au 
fond 
 

20 juillet 2018 – 9 h 30  

2014-036  Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Daniel L'Heureux, 9248-8543 
Québec inc., Nosfinances.com 
inc., succession de Claude Lemay 
et Claude Lemay Consultant Inc.  
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 
 
 

Lise Girard 
 

 

Demande d'imposition d'une 
pénalité administrative et 
d'ordonnance de restitution 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

24 juillet 2018 – 9 h 30 

2017-023  Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Sabrina Paradis Royer 
Partie intimée 
 
DL Innov inc., Gestio inc. Dominic 
Lacroix, PlexCorps et PlexCoin 
Parties intimées 
 
Facebook Canada LTD  
Partie mise en cause 
 
Shopify inc. et Shopify Payments 
Canada inc. 
Parties mises en cause 
 
Wells Fargo Canada Corporation  
Partie mise en cause 
 
Banque Royale Du Canada  
Partie mise en cause 
 
Jean Lelièvre Syndic,  
Partie intervenante 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Levasseur, Gagnon, Lanthier 
Avocats 
 
Sarah Desabrais, avocate  
 
 
 
Langlois avocats, s.e.n.c.r.l. 
 
 
Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l., 
s.r.l. 
 
 
Norton Rose Fulbright 
Canada S.E.N.C.R.L.,s.r.l. 
 
 
 
 
Savonitto et Ass. inc. 

Lise Girard 
 
 

Contestation d'une décision rendue 
ex parte (Facebook) 

Audience au 
fond 
 

10 août 2018 – 9 h 30  

2018-012 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
 Power Invest Group, Antivolatility 
Coin, ZZZ Coin et Frank Bernier 
Parties intimées 
 
 
William Bolduc   
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
 
 
 
 
 
Fintech Legal 

Jean-Pierre 
Cristel 

Avis de contestation de Frank 
Bernier et de  William Bolduc d’une 
décision rendue ex parte  

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

25 septembre 2018 – 9 h 30  

2017-035  Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Michèle Clément 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Cayer Ouellette & Associés 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalité 
administrative et d’interdiction 
d’opérations sur valeurs 

Audience au 
fond 
 

26 septembre 2018 – 9 h 30  

2017-035  Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Michèle Clément 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Cayer Ouellette & Associés 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalité 
administrative et d’interdiction 
d’opérations sur valeurs 

Audience au 
fond 
 

27 septembre 2018 – 9 h 30  

2017-035  Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Michèle Clément 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Cayer Ouellette & Associés 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalité 
administrative et d’interdiction 
d’opérations sur valeurs 

Audience au 
fond 
 

27 septembre 2018 – 14 h 00  

2018-001 
 

Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Frédérik Blouin et 
4XPROTRADER   
Parties intimées 
  
Banque de Montréal, Banque 
nationale du Canada et Caisse 
Desjardins de Lévis  
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Fortier, D'Amour, Goyette, 
S.E.N.C.R.L. 

Lise Girard Contestation d'une décision rendue 
ex parte  

Audience pro 
forma 
  

28 septembre 2018 – 9 h 30  

2017-035  Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Michèle Clément 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Cayer Ouellette & Associés 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalité 
administrative et d’interdiction 
d’opérations sur valeurs 

Audience au 
fond 
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DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

10 octobre 2018 – 9 h 30  

2018-006 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Financetoimieux.com inc., 
Frédéric Gariépy Ladouceur, 
Marc-Étienne Legault-Salvail, 
Francis Maheu et Alexandre 
Branco 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Charbonneau avocats - 
conseils 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir 
à titre dirigeant responsable, de 
nomination d’un dirigeant 
responsable, de conditions à 
l’inscription, de suspension 
d’inscription, mesure de 
redressement et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

11 octobre 2018 – 9 h 30  

2018-006 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Financetoimieux.com inc., 
Frédéric Gariépy Ladouceur, 
Marc-Étienne Legault-Salvail, 
Francis Maheu et Alexandre 
Branco 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Charbonneau avocats - 
conseils 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir 
à titre dirigeant responsable, de 
nomination d’un dirigeant 
responsable, de conditions à 
l’inscription, de suspension 
d’inscription, mesure de 
redressement et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

12 octobre 2018 – 9 h 30  

2018-006 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Financetoimieux.com inc., 
Frédéric Gariépy Ladouceur, 
Marc-Étienne Legault-Salvail, 
Francis Maheu et Alexandre 
Branco 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Charbonneau avocats - 
conseils 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir 
à titre dirigeant responsable, de 
nomination d’un dirigeant 
responsable, de conditions à 
l’inscription, de suspension 
d’inscription, mesure de 
redressement et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

22 octobre 2018 – 9 h 30 

2017-018 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
O.T. Mining Corporation Inc. et 
Rosemary Christensen 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
BCF s.e.n.c.r.l. 

Elyse Turgeon Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction 
d'opérations sur valeurs et 
d’interdiction d'agir à titre 
d'administrateur ou dirigeant 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

23 octobre 2018 – 9 h 30 

2017-018 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
O.T. Mining Corporation Inc. et 
Rosemary Christensen 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
BCF s.e.n.c.r.l. 

Elyse Turgeon Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction 
d'opérations sur valeurs et 
d’interdiction d'agir à titre 
d'administrateur ou dirigeant 

Audience au 
fond 
 

24 octobre 2018 – 9 h 30 

2017-018 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
O.T. Mining Corporation Inc. et 
Rosemary Christensen 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
BCF s.e.n.c.r.l. 

Elyse Turgeon Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction 
d'opérations sur valeurs et 
d’interdiction d'agir à titre 
d'administrateur ou dirigeant 

Audience au 
fond 
 

25 octobre 2018 – 9 h 30 

2017-018 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
O.T. Mining Corporation Inc. et 
Rosemary Christensen 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
BCF s.e.n.c.r.l. 

Elyse Turgeon Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction 
d'opérations sur valeurs et 
d’interdiction d'agir à titre 
d'administrateur ou dirigeant 

Audience au 
fond 
 

25 octobre 2018 – 14 h 00  

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Éloïse Gagnon (aussi connue 
sous le nom de Marie-Éloïse 
Gagnon), Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Lise Girard 
 
 
 

 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience pro 
forma 
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DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

26 octobre 2018 – 9 h 30 

2017-018 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
O.T. Mining Corporation Inc. et 
Rosemary Christensen 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
BCF s.e.n.c.r.l. 

Elyse Turgeon Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction 
d'opérations sur valeurs et 
d’interdiction d'agir à titre 
d'administrateur ou dirigeant 

Audience au 
fond 
 

12 novembre 2018 – 9 h 30 

2017-005  Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Steve Carson  
Partie intimée 
  
Martin Giroux  
Partie intimée 
  
Yannick Jetté  
Partie intimée 
  
Unissa Assurances Inc. 
Partie intimée 
  
Corporation Inovalife Inc. et Martin 
Leblanc  
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Morency Société d'Avocats, 
sencrl 
  
Lévesque Lavoie Avocats inc. 
  
  
Lavery, De Billy s.e.n.c.r.l. 
  

Lise Girard Demande d’interdiction d'agir à titre 
de dirigeant responsable, 
nomination d’un dirigeant 
responsable, radiation d’inscription, 
pénalité administrative, suspension 
d’inscription et mesure de 
redressement 

Audience au 
fond 
 
Audience à 
Québec 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

13 novembre 2018 – 9 h 30 

2017-005  Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Steve Carson  
Partie intimée 
  
Martin Giroux  
Partie intimée 
  
Yannick Jetté  
Partie intimée 
  
Unissa Assurances Inc. 
Partie intimée 
  
Corporation Inovalife Inc. et Martin 
Leblanc  
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Morency Société d'Avocats, 
sencrl 
  
Lévesque Lavoie Avocats inc. 
  
  
Lavery, De Billy s.e.n.c.r.l. 
  

Lise Girard Demande d’interdiction d'agir à titre 
de dirigeant responsable, 
nomination d’un dirigeant 
responsable, radiation d’inscription, 
pénalité administrative, suspension 
d’inscription et mesure de 
redressement 

Audience au 
fond 
 
Audience à 
Québec 

14 novembre 2018 – 9 h 30 

2017-005  Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Steve Carson  
Partie intimée 
  
Martin Giroux  
Partie intimée 
  
Yannick Jetté  
Partie intimée 
  
Unissa Assurances Inc. 
Partie intimée 
  
Corporation Inovalife Inc. et Martin 
Leblanc  
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Morency Société d'Avocats, 
sencrl 
  
Lévesque Lavoie Avocats inc. 
  
  
Lavery, De Billy s.e.n.c.r.l. 
  

Lise Girard Demande d’interdiction d'agir à titre 
de dirigeant responsable, 
nomination d’un dirigeant 
responsable, radiation d’inscription, 
pénalité administrative, suspension 
d’inscription et mesure de 
redressement 

Audience au 
fond 
 
Audience à 
Québec 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

15 novembre 2018 – 9 h 30 

2017-005  Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Steve Carson  
Partie intimée 
  
Martin Giroux  
Partie intimée 
  
Yannick Jetté  
Partie intimée 
  
Unissa Assurances Inc. 
Partie intimée 
  
Corporation Inovalife Inc. et Martin 
Leblanc  
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Morency Société d'Avocats, 
sencrl 
  
Lévesque Lavoie Avocats inc. 
  
  
Lavery, De Billy s.e.n.c.r.l. 
  

Lise Girard Demande d’interdiction d'agir à titre 
de dirigeant responsable, 
nomination d’un dirigeant 
responsable, radiation d’inscription, 
pénalité administrative, suspension 
d’inscription et mesure de 
redressement 

Audience au 
fond 
 
Audience à 
Québec 

16 novembre 2018 – 9 h 30 

2017-005  Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Steve Carson  
Partie intimée 
  
Martin Giroux  
Partie intimée 
  
Yannick Jetté  
Partie intimée 
  
Unissa Assurances Inc. 
Partie intimée 
  
Corporation Inovalife Inc. et Martin 
Leblanc  
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Morency Société d'Avocats, 
sencrl 
  
Lévesque Lavoie Avocats inc. 
  
  
Lavery, De Billy s.e.n.c.r.l. 
  

Lise Girard Demande d’interdiction d'agir à titre 
de dirigeant responsable, 
nomination d’un dirigeant 
responsable, radiation d’inscription, 
pénalité administrative, suspension 
d’inscription et mesure de 
redressement 

Audience au 
fond 
 
Audience à 
Québec 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

19 novembre 2018 – 9 h 30 

2017-005  Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Steve Carson  
Partie intimée 
  
Martin Giroux  
Partie intimée 
  
Yannick Jetté  
Partie intimée 
  
Unissa Assurances Inc. 
Partie intimée 
  
Corporation Inovalife Inc. et Martin 
Leblanc  
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Morency Société d'Avocats, 
sencrl 
  
Lévesque Lavoie Avocats inc. 
  
  
Lavery, De Billy s.e.n.c.r.l. 
  

Lise Girard Demande d’interdiction d'agir à titre 
de dirigeant responsable, 
nomination d’un dirigeant 
responsable, radiation d’inscription, 
pénalité administrative, suspension 
d’inscription et mesure de 
redressement 

Audience au 
fond 
 
Audience à 
Québec 

20 novembre 2018 – 9 h 30 

2017-005  Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Steve Carson  
Partie intimée 
  
Martin Giroux  
Partie intimée 
  
Yannick Jetté  
Partie intimée 
  
Unissa Assurances Inc. 
Partie intimée 
  
Corporation Inovalife Inc. et Martin 
Leblanc  
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Morency Société d'Avocats, 
sencrl 
  
Lévesque Lavoie Avocats inc. 
  
  
Lavery, De Billy s.e.n.c.r.l. 
  

Lise Girard Demande d’interdiction d'agir à titre 
de dirigeant responsable, 
nomination d’un dirigeant 
responsable, radiation d’inscription, 
pénalité administrative, suspension 
d’inscription et mesure de 
redressement 

Audience au 
fond 
 
Audience à 
Québec 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

21 novembre 2018 – 9 h 30 

2017-005  Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Steve Carson  
Partie intimée 
  
Martin Giroux  
Partie intimée 
  
Yannick Jetté  
Partie intimée 
  
Unissa Assurances Inc. 
Partie intimée 
  
Corporation Inovalife Inc. et Martin 
Leblanc  
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Morency Société d'Avocats, 
sencrl 
  
Lévesque Lavoie Avocats inc. 
  
  
Lavery, De Billy s.e.n.c.r.l. 
  

Lise Girard Demande d’interdiction d'agir à titre 
de dirigeant responsable, 
nomination d’un dirigeant 
responsable, radiation d’inscription, 
pénalité administrative, suspension 
d’inscription et mesure de 
redressement 

Audience au 
fond 
 
Audience à 
Québec 

22 novembre 2018 – 9 h 30 

2017-005  Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Steve Carson  
Partie intimée 
  
Martin Giroux  
Partie intimée 
  
Yannick Jetté  
Partie intimée 
  
Unissa Assurances Inc. 
Partie intimée 
  
Corporation Inovalife Inc. et Martin 
Leblanc  
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Morency Société d'Avocats, 
sencrl 
  
Lévesque Lavoie Avocats inc. 
  
  
Lavery, De Billy s.e.n.c.r.l. 
  

Lise Girard Demande d’interdiction d'agir à titre 
de dirigeant responsable, 
nomination d’un dirigeant 
responsable, radiation d’inscription, 
pénalité administrative, suspension 
d’inscription et mesure de 
redressement 

Audience au 
fond 
 
Audience à 
Québec 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

23 novembre 2018 – 9 h 30 

2017-005  Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Steve Carson  
Partie intimée 
  
Martin Giroux  
Partie intimée 
  
Yannick Jetté  
Partie intimée 
  
Unissa Assurances Inc. 
Partie intimée 
  
Corporation Inovalife Inc. et Martin 
Leblanc  
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Morency Société d'Avocats, 
sencrl 
  
Lévesque Lavoie Avocats inc. 
  
  
Lavery, De Billy s.e.n.c.r.l. 
  

Lise Girard Demande d’interdiction d'agir à titre 
de dirigeant responsable, 
nomination d’un dirigeant 
responsable, radiation d’inscription, 
pénalité administrative, suspension 
d’inscription et mesure de 
redressement 

Audience au 
fond 
 
Audience à 
Québec 

 
23 mai 2018 
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2.2 DÉCISIONS 

 
  

TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DES MARCHÉS FINANCIERS 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2017-023 
 
DÉCISION N° : 2017-023-006 
 
DATE : Le 8 mai 2018 
______________________________________________________________________ 
 
EN PRÉSENCE DE : Me ELYSE TURGEON 
______________________________________________________________________ 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS  

Partie demanderesse 
c. 
DL INNOV INC. 
et 
GESTIO INC. 
et 
DOMINIC LACROIX 
et 
SABRINA PARADIS-ROYER 
et 
PLEXCORPS 
et 
PLEXCOIN 

Parties intimées 
et 
BANQUE ROYALE DU CANADA 
et 
SHOPIFY INC. 
et 
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SHOPIFY PAYMENTS CANADA INC.  
et 
WELLS FARGO CANADA CORPORATION 

Parties mises en cause 
 

 
DÉCISION  

PROLONGATION D’ORDONNANCES DE BLOCAGE 
 

 

CONTEXTE 

[1] Le 20 juillet 20171, suite à une demande de l’Autorité des marchés financiers (ci-après 
« Autorité »), le Tribunal administratif des marchés financiers (ci-après « Tribunal ») a 
prononcé des ordonnances d’interdiction d’opérations sur valeurs à l’égard de PlexCorps, 
PlexCoin, DL Innov inc., Gestio inc. et Dominic Lacroix, des ordonnances de retrait 
d’annonces ou de sollicitations par Internet de même nature que celles effectuées sur les 
sites Internet de PlexCorps et PlexCoin et des ordonnances de fermeture de ces sites 
Internet. Le 13 septembre 2017, le Tribunal a transmis aux parties les motifs à l’appui de 
la décision du 20 juillet 2017. 

[2] Le 21 septembre 20172, le Tribunal a rendu une seconde décision dans le présent 
dossier suite à une demande de l’Autorité, par laquelle il prononçait des ordonnances de 
blocage à l’encontre des intimés Dominic Lacroix, DL Innov inc. et Sabrina Paradis-Royer 
et à l’égard des mises en cause mentionnées à la présente décision ainsi qu’une 
ordonnance d’interdiction d’opérations sur valeurs à l’égard de l’intimée Sabrina Paradis-
Royer. Le 31 octobre 2017, le Tribunal a transmis aux parties les motifs à l’appui de la 
décision du 20 juillet 2017. 

[3] Le 27 décembre 20173, le Tribunal a prolongé les ordonnances de blocage au présent 
dossier. 

[4] Le 24 avril 20184, le Tribunal a refusé d’entériner une entente entre l’Autorité et Jean 
Lelièvre syndic, séquestre de l’intimée D.L. Innov inc. 

[5] Le 5 avril 2018, l’Autorité a déposé une demande de prolongation des ordonnances 
de blocage au présent dossier et une audience a été fixée au 8 mai 2018 pour entendre 
au mérite cette demande. 

AUDIENCE 

[6] Le 8 mai 2018, une audience a eu lieu sur la présente demande de prolongation de 
blocage au cours de laquelle les procureures de l’Autorité étaient présentes ainsi que  les 

                                            
1  Autorité des marchés financiers c. PlexCorps, 2017 QCTMF 88. 
2  Autorité des marchés financiers c. Plexcorps, 2017 QCTMF 107. 
3  Autorité des marchés financiers c. DL Innov inc., 2017 QCTMF 136. 
4  Autorité des marchés financiers c. Lacroix, TMF, 2017-023-005, 24 avril 2018, L. Girard et E. Turgeon. 
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procureures respectives des intimés DL Innov inc., Gestio inc., Dominic Lacroix et 
Sabrina Paradis-Royer.  

[7] La procureure de l’Autorité a alors indiqué au Tribunal que l’enquête était toujours en 
cours en son sens large dans le présent dossier et a demandé la prolongation des 
ordonnances de blocage dans le présent dossier. 

[8] Les procureures des intimés ne se sont pas objectées au renouvellement. 

[9] La demande de renouvellement de blocage mentionne les motifs suivants justifiant la 
décision demandée : 

• Les ordonnances de blocage en cours viennent à échéance le 17 mai 2018; 

• L’enquête est toujours en cours; 

• Les motifs initiaux ayant donné lieu à la décision d’ordonnance de blocage existent 
toujours; 

• L’Autorité est donc bien fondée de requérir la prolongation des ordonnances de 
blocage pour une période additionnelle de 120 jours; 

• Il est dans l’intérêt public qu’une prolongation des ordonnances de blocage soit 
prononcée dans ce dossier.  

ANALYSE 

[10] L’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoit que l’Autorité peut 
demander au Tribunal d’ordonner à une personne qui fait ou ferait l’objet d’une enquête 
de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession. 

[11] De même, le Tribunal peut rendre une ordonnance à l’encontre d’une personne 
qui fait ou ferait l’objet d’une enquête afin qu’elle ne puisse pas retirer de fonds, titres ou 
autres biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou 
le contrôle. Enfin, le Tribunal peut ordonner à toute personne de ne pas se départir des 
fonds, titres ou autres biens dont elle a le dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle. 

[12] Le 2e alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoit que le 
Tribunal peut prolonger une ordonnance de blocage si les personnes intéressées ne 
manifestent pas leur intention de se faire entendre ou si elles n’arrivent pas à établir que 
les motifs de l’ordonnance de blocage initiale ont cessé d’exister. 

[13] À la lumière des représentations faites par l’Autorité et en raison de la non-
objection des procureures des intimés, le Tribunal est d’avis qu’il a été démontré que 
l’enquête de l’Autorité se poursuit toujours et que les motifs initiaux ayant justifié 
l’émission des ordonnances de blocage dans cette affaire sont toujours présents. 

[14] Par conséquent et vu ce qui précède, le Tribunal en vient à la conclusion qu’il est 
dans l’intérêt public de prolonger – à titre de mesures conservatoires - les ordonnances 
de blocage actuellement en vigueur dans le présent dossier, et ce, pour une période 
additionnelle de 120 jours.  
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DISPOSITIF 

POUR CES MOTIFS, le Tribunal administratif des marchés financiers, en vertu de l’article 
93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers5 et des articles 249 et 250 de la Loi sur 
les valeurs mobilières6 : 

ACCUEILLE la demande de prolongation de l’ordonnance de blocage présentée par 
l’Autorité des marchés financiers; 
  
PROLONGE l’ordonnance de blocage émise par le Tribunal le 21 septembre 20177, telle 
que renouvelée depuis, pour une période de 120 jours commençant le 17 mai 2018 et se 
terminant le 13 septembre 2018 de la manière suivante, et ce, à moins qu’elle ne soit 
modifiée ou abrogée avant l’échéance de ce terme : 

ORDONNE à Dominic Lacroix, DL Innov inc. et Sabrina Paradis-Royer en vertu 
de l’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières, de ne pas, directement ou 
indirectement, se départir de fonds, de titres, ou autres biens qu’ils ont en leur 
possession qui leur ont été confiés et de ne pas, directement ou indirectement, 
retirer ou s’approprier des fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre 
personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle pour eux à 
quelques endroits que ce soit; 
  
ORDONNE à la mise en cause, Banque Royale du Canada en vertu de l’article 
249 de la Loi sur les valeurs mobilières, de ne pas se départir de fonds, de titres, 
ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde et le contrôle pour 
Dominic Lacroix, DL Innov inc. et Sabrina Paradis-Royer et plus particulièrement, 
sans limiter la portée des présentes en regard des comptes suivants : [1] et [2]; 
  
ORDONNE aux mises en cause, Shopify Inc., Shopify Payments Canada, Wells 
Fargo Canada Corporation en vertu de l’article 249 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, de ne pas se départir de fonds, de titres, ou autres biens qu’elles ont 
en dépôt ou dont elles ont la garde et le contrôle pour Sidepay.ca, Dominic 
Lacroix, DL Innov inc. et Sabrina Paradis-Royer. 
 

                                            
5  RLRQ, c. A-33.2. 
6  RLRQ, c. V-1.1. 
7  Autorité des marchés financiers c. Plexcorps, préc. note 2. 
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 __________________________________ 

Me Elyse Turgeon, juge administratif 
 
 
 
Me Annie Parent et Nathalie Chouinard  
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureures de l’Autorité des marchés financiers, demanderesse 
 
Me Sarah Desabrais et Me Valérie Acosta 
Procureures de DL Innov inc., Gestio inc. et Dominic Lacroix, intimés 
 
Me Rachel Gagnon 
(Levasseur, Gagnon, Lanthier Avocats) 
Procureure de Sabrina Paradis-Royer, intimée 
 
 

Date d’audience : 8 mai 2018 
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DES MARCHÉS FINANCIERS 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2018-001 
 
DÉCISION N° : 2018-001-003 
 
DATE : Le 11 mai 2018 
______________________________________________________________________ 
 
EN PRÉSENCE DE : Me LISE GIRARD 
______________________________________________________________________ 
 
 

AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS  
Demanderesse 

c. 

FRÉDÉRIK BLOUIN 
et 
4XPROTRADER 

Intimés 
et 
BANQUE DE MONTRÉAL 
et 
BANQUE NATIONALE DU CANADA 
et 
CAISSE DESJARDINS DE LÉVIS 

Mises en cause 
 
 

 
ORDONNANCE DE PROLONGATION DE BLOCAGE 
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HISTORIQUE DU DOSSIER  

[1] Le 18 janvier 2018, à la suite d’une demande d’audience ex parte de l’Autorité des 
marchés financiers (ci-après « Autorité »), le Tribunal administratif des marchés 
financiers (ci-après «Tribunal ») a rendu une décision1 par laquelle il a prononcé des 
ordonnances de blocage à l’encontre des intimés et des mises en cause dans le présent 
dossier, ainsi que des ordonnances d’interdiction d’opérations sur valeurs et sur dérivés 
et d’interdiction d’agir à titre de courtier et de conseiller à l’encontre des intimés. 

[2] Le 30 janvier 2018, les intimés ont déposé au Tribunal, par l’entremise de leur 
procureur, un avis de contestation de cette décision du Tribunal, et ce, conformément 
aux dispositions de l’article 115.9 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers2.  

[3] Le 14 février 2018, les intimés ont déposé, par l’entremise de leur procureur, une 
demande en levée partielle des ordonnances de blocage prononcées par le Tribunal à 
leur encontre. 

[4] Le 19 mars 2018, le Tribunal a rendu une décision3 prenant acte de l’entente 
intervenue entre les parties concernant la levée partielle de l’ordonnance de blocage.  

[5] Le 19 avril 2018, l’Autorité a déposé au Tribunal une demande de renouvellement des 
ordonnances de blocage ainsi qu’un avis de présentation pour le 10 mai 2018 en chambre 
de pratique. 

AUDIENCE 

[6] L’audience du 10 mai 2018 s’est tenue au siège du Tribunal en présence du procureur 
de l’Autorité. Le procureur des intimés a assisté par téléphone à l’audience.  

[7] En raison du consentement du procureur des intimés à la prolongation des 
ordonnances de blocage, le Tribunal a autorisé le procureur de l’Autorité à présenter sa 
demande au mérite.  

[8] Après avoir fait état de l’historique du dossier, le procureur de l’Autorité a indiqué au 
Tribunal que les motifs initiaux existent toujours et que l’enquête se poursuit. Il a 
mentionné qu’il s’agit de la première demande de prolongation des ordonnances de 
blocage dans le présent dossier. 

[9] Le procureur des intimés a confirmé consentir à la demande de prolongation de 
blocage de l’Autorité sous réserve des représentations qu’il pourrait avoir suivant sa 
contestation. Il a précisé ne rien avoir à ajouter aux représentations du procureur de 
l’Autorité.  

 

 

                                            
1  Autorité des marchés financiers c. Blouin, 2018 QCTMF 2. 
2  RLRQ, c. A-33.2. 
3  Autorité des marchés financiers c. Blouin, 2018 QCTMF 25. 
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ANALYSE 

[10] L’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoit que l’Autorité peut 
demander au Tribunal d’ordonner à une personne qui fait ou ferait l’objet d’une enquête 
de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession. 

[11] De même, le Tribunal peut rendre une ordonnance à l’encontre d’une personne 
qui fait ou ferait l’objet d’une enquête afin qu’elle ne puisse pas retirer de fonds, titres ou 
autres biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou 
le contrôle. Enfin, le Tribunal peut ordonner à toute personne de ne pas se départir des 
fonds, titres ou autres biens dont elle a le dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle. 

[12] Le 2e alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoit que le 
Tribunal peut prolonger une ordonnance de blocage si les personnes intéressées ne 
manifestent pas leur intention de se faire entendre ou si elles n’arrivent pas à établir que 
les motifs de l’ordonnance de blocage initiale ont cessé d’exister. 

[13] À la lumière des représentations faites par l’Autorité et en raison du consentement 
du procureur des intimés, le Tribunal est d’avis qu’il lui a été démontré à sa satisfaction 
qu’une preuve prépondérante existe à l’effet que l’enquête de l’Autorité se poursuit 
toujours et que les motifs initiaux ayant justifié l’émission des ordonnances de blocage 
dans cette affaire sont toujours présents. 

[14] Par conséquent et vu ce qui précède, le Tribunal en vient à la conclusion qu’il est 
dans l’intérêt public de prolonger les ordonnances de blocage actuellement en vigueur 
dans le présent dossier, et ce, pour une période additionnelle de 120 jours.  

DISPOSITIF  

POUR CES MOTIFS le Tribunal administratif des marchés financiers, en vertu de l’article 
93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers4 ainsi que des articles 249 et 250 de la 
Loi sur les valeurs mobilières5 :  

ACCUEILLE la demande de l’Autorité des marchés financiers au présent dossier et, dans 
l’intérêt public : 

PROLONGE les ordonnances de blocage émises par le Tribunal le 18 janvier 20186 pour 
une période de 120 jours commençant le 17 mai 2018 et se terminant le 13 septembre 
2018 de la manière suivante, et ce, à moins qu’elle ne soit modifiée ou abrogée avant 
l’échéance de ce terme : 

ORDONNE à l’intimée 4xProTrader inc., faisant également affaire sous le nom 
« Gestion 4xProTrader », de ne pas se départir, directement ou indirectement, des 
fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession; 

                                            
4  Préc., note 1. 
5  RLRQ, c. V-1.1. 
6  Autorité des marchés financiers c. Blouin, préc., note 1.  
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ORDONNE à l’intimée 4xProTrader inc., faisant également affaire sous le nom 
« Gestion 4xProTrader », de ne pas retirer des fonds, titres ou autres biens des 
mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle 
pour elle, dont notamment auprès de la mise en cause, Banque de Montréal, ayant 
une succursale située au 1600, Boulevard Lebourgneuf, Québec (Québec) G2K 
2M4, notamment dans les comptes n° 2193-1054915, n° 2193-8931933, n° 2759-
1994739 et dans le compte de placement portant le n° 60111585; 

ORDONNE à la mise en cause, Banque de Montréal, ayant une succursale située 
au 1600, Boulevard Lebourgneuf, Québec (Québec) G2K 2M4, de ne pas se 
départir, directement ou indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’elle a 
en dépôt, ou dont elle a la garde ou le contrôle pour l’intimée 4xProTrader inc., 
faisant également affaire sous le nom « Gestion 4xProTrader », notamment dans 
les comptes n° 2193-1054915, n° 2193-8931933, n° 2759-1994739 et dans le 
compte de placement portant le n° 60111585; 

ORDONNE à l’intimé Frédérik Blouin de ne pas se départir, directement ou 
indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’il a en sa possession; 

ORDONNE à l’intimé Frédérik Blouin, de ne pas retirer des fonds, titres ou autres 
biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou 
le contrôle pour lui, dont notamment auprès de la mise en cause, Banque de 
Montréal, ayant une succursale située au 1600, Boulevard Lebourgneuf, Québec 
(Québec) G2K 2M4, notamment dans le compte portant le n° [1]; 

ORDONNE à la mise en cause, Banque de Montréal, ayant une succursale située 
au 1600, Boulevard Lebourgneuf, Québec (Québec) G2K 2M4, de ne pas se 
départir, directement ou indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’elle a 
en dépôt, ou dont elle a la garde ou le contrôle pour l’intimé Frédérik Blouin, 
notamment dans le compte portant le n° [1] ; 

ORDONNE à l’intimé Frédérik Blouin, de ne pas retirer des fonds, titres ou autres 
biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou 
le contrôle pour lui, dont notamment auprès de la mise en cause, Banque 
Nationale du Canada, ayant une succursale située au 280, rue Racine, à Québec, 
Québec, G2B 1E6, notamment dans le compte portant le n° [2]; 

ORDONNE à la mise en cause, Banque Nationale du Canada, ayant une 
succursale située au 280, rue Racine, à Québec, Québec, G2B 1E6, de ne pas se 
départir, directement ou indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’elle a 
en dépôt, ou dont elle a la garde ou le contrôle pour l’intimé Frédérik Blouin, 
notamment dans le compte portant le n° [2]; 

ORDONNE à l’intimé Frédérik Blouin, de ne pas retirer des fonds, titres ou autres 
biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou 
le contrôle pour lui, dont notamment auprès de la mise en cause, Caisse 
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Desjardins de Lévis, ayant son domicile situé au 995, boulevard Alphonse 
Desjardins, Lévis, Québec, G6V 0M5, notamment dans le compte portant le n° [3]; 

ORDONNE à la mise en cause, Caisse Desjardins de Lévis, ayant son domicile 
situé au 995, boulevard Alphonse Desjardins, Lévis, Québec, G6V 0M, de ne pas 
se départir, directement ou indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’elle 
a en dépôt, ou dont elle a la garde ou le contrôle pour l’intimé Frédérik Blouin, 
notamment dans le compte portant le n° [3]; 

 

RECONDUIT les conditions initiales prononcées à l’occasion de la levée partielle 
de blocage le 19 mars 2018 et ainsi :  

 

ORDONNE à Frédérik Blouin de transmettre par courriel à l’Autorité des marchés 
financiers, à l’adresse courriel suivante : jean-pierre.aube@lautorite.qc.ca, le nom 
de l’institution financière auprès de laquelle un nouveau compte bancaire sera 
ouvert à son nom, les coordonnées complètes de celle-ci, de même que le numéro 
de ce compte, et ce, dans les cinq (5) jours de l’ouverture du compte; 

ORDONNE à Frédérik Blouin de transmettre par courriel à l’Autorité des marchés 
financiers, à l’adresse courriel suivante : jean-pierre.aube@lautorite.qc.ca, une 
copie du relevé du compte bancaire à être ouvert, faisant état des transactions 
effectuées au courant de la semaine précédente, tous les lundis, au plus tard à 
17h00; 

ORDONNE à Frédérik Blouin de transmettre par courriel à l’Autorité des marchés 
financiers, à l’adresse courriel suivante : jean-pierre.aube@lautorite.qc.ca, une 
copie du relevé mensuel du compte bancaire à être ouvert et de chacune des pièces 
justificatives (dépôts et retraits) pendant la période visée par ce relevé, et ce, le 
premier lundi suivant la réception de ce relevé, au plus tard à 17h00; 

ORDONNE à Frédérik Blouin, d’aviser par courriel l’Autorité des marchés 
financiers, à l’adresse courriel suivante : jean-pierre.aube@lautorite.qc.ca, de tout 
changement quant à ses sources de revenus et entrées de fonds actuelles, dont 
notamment l’ajout ou le retrait de sources de revenus ou d’entrées de fonds, et ce, 
le premier lundi suivant la survenance du changement en question, au plus tard à 
17h00; 

ORDONNE à Frédérik Blouin, de transmettre par courriel à l’Autorité des marchés 
financiers, à l’adresse courriel suivante : jean-pierre.aube@lautorite.qc.ca, une 
copie des relevés mensuels des cartes de crédit dont il est, ou pourrait être, le 
détenteur, et des cartes de crédit qu’il utilise, ou pourrait utiliser, et ce, le premier 
lundi suivant la réception de ce relevé, au plus tard à 17h00;  

ORDONNE à Frédérik Blouin, de transmettre par courriel à l’Autorité des marchés 
financiers, à l’adresse courriel suivante : jean-pierre.aube@lautorite.qc.ca, toutes 
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les informations concernant les sommes qu’il reçoit, ou pourrait recevoir, en argent 
comptant, dont notamment les noms des individus ou sociétés ayant versé ces 
sommes, leurs coordonnées, les motifs de la remise de ces sommes et la manière 
dont ces sommes ont été utilisées, et toutes les pièces justificatives, le cas échéant, 
et ce, le premier lundi suivant la réception d’une telle somme, au plus tard à 17h00. 

 

 

   
 __________________________________ 

Me Lise Girard, juge administratif 
 
 
Me Valentin Jay 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureur de l’Autorité des marchés financiers 
 
 
Me Philippe Brunelle  
(Fortier, D’amour, Goyette, S.E.N.C.R.L.) 
Procureur de Frédérik Blouin et de 4XProTrader 
 
 
 

Date d’audience :  10 mai 2018 
 

. . 24 mai 2018 - Vol. 15, n° 20 42

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers


